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Objet : 

 
Introduction en Belgique d’équidés en provenance de Roumanie 

 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 

La décision de la Commission 2010/346/UE du 18 juin 2010 relative à des mesures de 
protection concernant l’anémie infectieuse équine en Roumanie a été publiée le 22 
juin 2010 (voir annexe).  

Cette nouvelle règlementation fait suite à la mise en évidence en 2010 de plusieurs 
cas de chevaux d’origine roumaine infectés par l’anémie infectieuse équine en 
Belgique ainsi qu’au Royaume-Uni ainsi qu’aux manquements constatés par l’Office 
Alimentaire et Vétérinaire européen lors d’une inspection réalisée en Roumanie en 
2009.  

La décision fixe des mesures de protection strictes pour l’expédition, à destination 
d’autres Etats membres, de chevaux (y compris les ânes), de sperme, d’ovules et 
d’embryons de chevaux et de produits sanguins dérivés de chevaux au départ de la 
Roumanie. 

De mesures sont également prescrites pour les Etats membres de destination, et 
donc la Belgique :  

A l’arrivée au lieu de destination,  les chevaux doivent être : 

- abattus au plus tard 72 h après l’heure d’arrivée à l’abattoir notifiée par 
Traces. 10 % des lots sont soumis après leur arrivée  à un test 
d’immunodiffusion en gelose (IDG = test Coggins); ou 

- isolés sous contrôle vétérinaire officiel dans l’exploitation de destination 
indiquée dans le certificat sanitaire. Les animaux sont isolés pendant au 
moins trente jours, à une distance d’au minimum 200 m de tous les autres 
chevaux ou dans des conditions de protection contre les vecteurs. Ces 
animaux sont soumis à un test IDG, effectué au plus tôt 28 jours après la date 
de début de la période d’isolement; 

- pendant une période de 90 jours à partir de la date d’arrivée dans 
l’exploitation de destination des chevaux en provenance de Roumanie, aucun 
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cheval ne peut être expédié de cette exploitation vers un autre Etat membre 
sauf si : 

o les chevaux ont été soumis à un test IDG, avec résultat négatif. Le 
test est effectué sur un échantillon sanguin prélevé dans les 10 jours 
qui précèdent la date d’expédition ; et 

o ils sont accompagnés d’un certificat sanitaire pour animaux d’élevage 
et de rente ou de boucherie. 

Cette décision européenne prévoit en outre que les coûts des tests IDG et des 
contrôles réalisés afin de s’assurer du respect des mesures prévues par la décision 
sont à charge des destinataires des chevaux. 

En cas de résultat positif au test IDG, l’animal positif est abattu et les mesures de lutte 
adéquates sont mises en place dans l’exploitation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Herman Diricks (sé.) 
Directeur général 
 
 
 


